
SAVOIE

LE DiPABTEMENT

Commune de VIONS et RUFFEEUX
(Hors agglom^ration)

RD 921 du PR 0+143 au PR 1+535 CVIONS ct RUFFIEUX)

Arr6t6 temporaire n°25-AT-2136

Portant rfglementation de la circulation

Le President du Couseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites ten-itoriales et notammeut les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu 1c Code de la voirie routi^re

Vu 1c Code general de la propri6te des personnes publiques

Vu 1'Instruction intermmist&ielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu l'arret6 du Pr6sident du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relarifaux d616gations de signature

Vu la demande de EIFFAGE Route Centre-Est represent6e par Madame Jennifer OFFREDI.

CONSID^RANT que des travaux de ti'avaux de revfitement de chauss6e rendent necessaire de r6glementer la circulation, afm

d'assurer 1a s6cm-it6 des usagers, sur la RD 921,

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 05/11/2025 etjusqu'au 28/11/2025, hors weekend et jour ftri6, la circulation des v6hicules est interdite de 7h45 a
16h45 pour un jour dans la p6riode, sur la RD 921 du PR 0+143 au PR 1+535 (VIONS et RUFFIEUX) situ6s hors agglom6ration.

• Une deviation sera mise en place par Ie Centre Routier du D6partement de Chindrieux via les RD 57, 991 et 904.

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera mise

en place par Ie demandeur : EIFFAGE Route Centre-Est / 2 me centrale BP67 73420 VOGLANS.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. EUes annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 ;
Monsieur 1c President du Conseil d6pai-temental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie sont

charges de 1'execution du present aiTet6 qui sera publi6 et affich6 confonn6ment & la r6glementation en vigueur.

3 0 OCT. 2025
EXECUTOIRE

Le Directeu/goi^ral Adjolnt
Ressou/ces e|Moyens

Chri

Fait & YENNE, Ie 3 0 OCT. 2025

Pour Ie President du Conseil departemental et par d616gation,

Pour Ie Directeur de la Maison Technique du D6partement les 2 Lacs.

Le ResiNhsable Unlt6 Routes
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